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TI: français dès la 3e /
allemand dès la 7e / anglais dès la 8e,

La mise en œuvre de l'enseignement
des langues selon ces indications est

plus ou moins avancée d'un canton ou
d'une région à l'autre (c'est-à-dire qu'elle
peut parfois être déjà une réalité, parfois

être planifiée ou parfois encore à l'état de
discussion). Pour en savoir plus:

www.sprachenunterricht.ch

Déclaration de la
CIIP 30.1.2003 /

Décision
20.9.2007

Déclaration d’intention 17.9.04 /
Convention de coopération 21.4.06:
BE, BL, BS, FR, SO, VS

Décision BKZ
20.6.2001

2e langue nationale / anglais Anglais / 2e langue nationale

anglais au plus tard dès la 3e

français au plus tard dès la 5e

allemand au plus tard dès la 3e

anglais au plus tard dès la 5e

français au plus tard dès la 3e

anglais au plus tard dès la 5e

GR: 2e langue nationale
(all., it. ou rom.) dès la 3e
 anglais dès la 5e

Enseignement des langues: selon le concordat HarmoS
Ordre d’introduction des langues: selon les accords régionaux

Décision EDK-Ost
28.5.2004


